
 
 

 

 

 

du 22 au 27 mars 2020 
   

                                  
SEJOUR A LOECHE-LES-BAINS   

Détente au cœur des Alpes valaisannes    
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Programme  
 
 

Dimanche 22  mars    Genève – Loèche-les-Bains    
Départ de Genève en direction du Valais.  
Repas de midi libre au Relais du Saint-Bernard.  
Arrivée à Loèche-les-Bains / installation à l’hôtel. 
Temps libre et repas du soir à l’hôtel.  

 
Du lundi 23 au jeudi 26 mars    
 
Séjour en demi-pension avec un petit-déjeuner buffet riche en vitalité et le 
repas du soir (hors boissons).  
 
Loèche-les-Bains est la plus importante station thermale des Alpes. L’eau, son plus 
grand trésor naturel, y est présent en abondance et particulièrement riche en 
oligoéléments et minéraux.  

Récemment rénové, l'établissement 4 étoiles Hôtel de France by Thermalhotels 
vous accueille en plein cœur de Loèche-les-Bains, sur la place du village, à côté des 
thermes Walliser Alpentherme. Vous bénéficierez d'une connexion Wi-Fi gratuite. 

Les chambres au style moderne et chaleureux comprennent une télévision à écran 
plat, un bureau, des sièges, un minibar, ainsi qu'une salle de bains avec des 
chaussons et des peignoirs. 

L’hôtel sert un copieux petit-déjeuner buffet quotidien, composé d'une variété de 
plats chauds et froids. Des mets sans gluten ou sans lactose sont disponibles sur 
demande. Installé au rez-de-chaussée, le célèbre restaurant Sacré Bon prépare une 
variété de plats suisses, internationaux, français, ainsi que des spécialités de saison 
et des grillades.  

Dans l'espace bien-être de l'hôtel, vous disposerez de piscines intérieure et 
extérieure, ainsi que d'un bain situé dans une grotte.  

Vous bénéficierez aussi de l'accès gratuit aux thermes Walliser Alpentherme, 
reliés à l'établissement par un passage souterrain : séances d’aquagym gratuites, 
fitness, village de saunas valaisans, bains romano-irlandais, massages, soins du 
visage et du corps, médecine traditionnelle chinoise, Ayurveda et Fango naturel.  

Vous séjournerez à 200 mètres du téléphérique du Torrent et à 600 mètres de la 
remontée mécanique d'Erli Tellerlift.  

 

Vendredi 27 mars   Loèche-les-Bains  – Genève     

Petit-déjeuner à l’hôtel et temps libre  
En début d’après-midi, retour sur Genève  
Arrivée à la gare Cornavin en fin d’après-midi  
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Prix AVIVO comprenant   

 

- le transport en autocar 4* tout confort 
 
- le logement à l’hôtel de France 4* à Loèche-les-Bains  

 
- la taxe de séjour  

 
- la demi-pension : petit-déjeuner buffet et souper  hors 

boissons   
 

- l’accès libre aux bains thermaux intérieurs & 
extérieurs de l’hôtel, au sauna, aux bains dans la 
grotte, au bain à vapeur, au centre de remise en forme 
 

- l’entrée aux thermes publics du Valais Alpentherme 
reliés à l’hôtel par un passage souterrain  
 

- un accompagnant AVIVO  
 
 

          Membre AVIVO  830.- 

          Non membre                         930.-  
          Supplément single   410-   
 

 
Non compris :   
 

Assurance annulation et assistance obligatoire 

Les repas de midi, les boissons, les frais personnels 
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CONDITIONS GÉNÉRALES  

 

1 - Inscriptions 
 
Veuillez-vous inscrire dès que possible, certains voyages ayant des places limitées. 
Toute inscription est effective dès réception du bulletin d'inscription 
accompagné du versement équivalent au 30% du montant total de votre 
réservation. 
 
Le solde du voyage doit nous parvenir au plus tard 20 jours avant le départ. 
 
2 - Annulations 
 
Toute annulation de votre part devra être communiquée immédiatement au siège de 
l'AVIVO. 
Les frais du voyage pourront être remboursés si : 
 
    1)  Vous avez souscrit à l'assurance annulation. 
    2)  Vous êtes en possession du livret ETI. 
    3)  Vous avez souscrit une assurance similaire. 

 

Jusqu’à 30 jours avant le départ il sera perçu 50 francs par personne pour les 
frais administratifs. 
 
Sans l'une de ces trois formules ci-dessus, vous aurez  les frais suivants: 
 
 Dès le 30ème jour avant  le départ 50 % du prix du voyage 
 Dès le 20ème jour  avant  le départ 100 % du prix du voyage 
 En cas de non présentation au départ 100 % du prix du voyage 

 

Quelle que soit la date d’annulation, il sera perçu 50 francs par personne pour 
les frais administratifs. 
 
3 - Assistance et rapatriement 
 
En cas d'accident, de maladie ou de décès, veillez à avoir une assurance assistance 
et rapatriement valable. Vous pouvez la souscrire à l’AVIVO. 
 
4 - Formalités 
 
Vous devez être en possession des documents exigés par les autorités de police, de 
douane ou de santé pour les différents pays où doit se dérouler le voyage. L'AVIVO 
ne pourra en aucun cas supporter les frais d'annulation résultant d’un refus ou d’un 
retard dans la délivrance de ces documents par les autorités compétentes. 
 
5 - Assurances 
 
Le participant doit être au bénéfice d'une assurance individuelle couvrant les frais de 
maladie ou d'accident  valable dans les pays visités. 
Chaque participant est responsable de la prise de médicament ordonnée par son 
médecin. 


